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CODE DE LA SECURITE SOCIALE
Article n�131-6 � 131-6-2

Article L131-6
Loi n� 2007-290 du 5 mars 2007 art. 53 I Journal Officiel du 6 mars 2007

Les cotisations d'assurance maladie et maternit� et d'allocations familiales des travailleurs 
non salari�s non agricoles et les cotisations d'assurance vieillesse des professions 
artisanales, industrielles ou commerciales sont assises sur le revenu professionnel non 
salari� ou, le cas �ch�ant, sur des revenus forfaitaires.
Le revenu professionnel pris en compte est celui retenu pour le calcul de l'imp�t sur le 
revenu avant les d�ductions et exon�rations mentionn�es aux articles 44 sexies, 
44 sexies A, 44 octies, 44 octies A, 44 undecies et 151 septies A et au deuxi�me alin�a du I 
de l'article 154 bis du code g�n�ral des imp�ts, � l'exception des cotisations vers�es aux 
r�gimes facultatifs par les assur�s ayant adh�r� � ces r�gimes avant la date d'effet de 
l'article 24 de la loi n� 94-126 du 11 f�vrier 1994 relative � l'initiative et � l'entreprise 
individuelle. Il n'est pas tenu compte des reports d�ficitaires, des amortissements r�put�s 
diff�r�s au sens du 2� du 1 de l'article 39 du code g�n�ral des imp�ts, des plus-values et 
moins-values professionnelles � long terme, des provisions mentionn�es aux 
articles 39 octies E et 39 octies F du m�me code et du coefficient multiplicateur mentionn� 
au 7 de l'article 158 du m�me code.
Sont �galement pris en compte, dans les conditions pr�vues au deuxi�me alin�a, les 
revenus tir�s de la location de tout ou partie d'un fonds de commerce, d'un �tablissement 
artisanal, ou d'un �tablissement commercial ou industriel muni du mobilier ou du mat�riel 
n�cessaire � son exploitation, que la location, dans ce dernier cas, comprenne ou non tout 
ou partie des �l�ments incorporels du fonds de commerce ou d'industrie, lorsque ces 
revenus sont per�us par une personne qui r�alise des actes de commerce au titre de 
l'entreprise lou�e ou y exerce une activit�.
Les cotisations sont �tablies sur une base annuelle. Elles sont calcul�es � titre provisionnel, 
en pourcentage du revenu professionnel de l'avant-derni�re ann�e ou des revenus 
forfaitaires. Lorsque le revenu professionnel est d�finitivement connu, les cotisations font 
l'objet d'une r�gularisation.
Le montant des acomptes provisionnels de cotisations sociales dus au titre d'une ann�e 
civile peut �tre calcul� sur la base des revenus de cette ann�e estim�s par l'assur� sur 
demande de celui-ci � l'organisme de recouvrement. Une majoration de retard de 10 % est 
appliqu�e sur l'insuffisance de versement des acomptes provisionnels lorsque le revenu 
d�finitif au titre de la m�me p�riode est sup�rieur de plus d'un tiers au revenu estim� par 
l'assur�. Cette majoration est recouvr�e et contr�l�e dans les conditions fix�es aux articles 
L. 244-3 et L. 244-9.

Sans pr�judice du pr�c�dent alin�a, les cotisations mentionn�es au premier alin�a dues au 
titre de la premi�re ann�e civile d'activit� sont calcul�es � titre provisionnel sur une base 
forfaitaire qui ne peut exc�der dix-huit fois la valeur de la base mensuelle de calcul des 
prestations familiales en vigueur au 1er octobre de l'ann�e pr�c�dente ; celles dues au titre 
de la deuxi�me ann�e civile d'activit� sont calcul�es � titre provisionnel sur une base 
forfaitaire qui ne peut exc�der vingt-sept fois cette valeur.
Par d�rogation aux quatri�me et sixi�me alin�as, les travailleurs non salari�s susceptibles de 
b�n�ficier des r�gimes d�finis aux articles 50-0 et 102 ter du code g�n�ral des imp�ts 
peuvent, pour l'ann�e au cours de laquelle d�bute leur activit� professionnelle et les deux 
ann�es civiles suivantes, demander que l'ensemble des cotisations et contributions de 
s�curit� sociale dont ils sont redevables soient calcul�es trimestriellement en appliquant au 
montant de leur chiffre d'affaires ou de leurs revenus non commerciaux effectivement 
r�alis�s le trimestre pr�c�dent la fraction vis�e � l'article L. 131-6-2 du pr�sent code. Ce 
r�gime reste applicable au titre de l'ann�e civile au cours de laquelle les limites de chiffre 
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d'affaires ou de recettes pr�vues par les articles pr�cit�s du code g�n�ral des imp�ts sont 
d�pass�es.

NOTA : Loi 2007-290 du 5 mars 2007 art. 53 VI : les dispositions du pr�sent article 
s'appliquent pour la premi�re fois pour le calcul des cotisations assises sur les revenus de 
l'ann�e 2007.

Article L131-6-1
Loi n� 2003-721 du 1 ao�t 2003 art. 36 I Journal Officiel du 5 ao�t 2003
Loi n� 2007-290 du 5 mars 2007 art. 53 II Journal Officiel du 6 mars 2007

Par d�rogation aux quatri�me et sixi�me alin�as de l'article L. 131-6, aux troisi�me et 
quatri�me alin�as de l'article L. 136-3 et au quatri�me alin�a de l'article L. 953-1 du code du 
travail et lorsqu'il n'est pas fait application du dernier alin�a de l'article L. 131-6 du pr�sent 
code, sur demande du travailleur non salari�, il n'est exig� aucune cotisation ou contribution, 
provisionnelle ou d�finitive, pendant les douze premiers mois suivant le d�but de l'activit� 
non salari�e.
Les cotisations d�finitives dues au titre de cette p�riode peuvent faire l'objet, � la demande 
du travailleur non salari�, d'un paiement par fractions annuelles sur une p�riode qui ne peut 
exc�der cinq ans. Chaque fraction annuelle ne peut �tre inf�rieure � 20 % du montant total 
des cotisations dues. Le b�n�fice de cet �talement n'emporte aucune majoration de retard.
Le b�n�fice de ces dispositions ne peut �tre obtenu plus d'une fois par p�riode de cinq ans, 
au titre d'une cr�ation ou reprise d'entreprise.
Le pr�sent article n'est pas applicable � raison d'une modification des conditions dans 
lesquelles une entreprise exerce son activit�.

NOTA : Loi 2007-290 du 5 mars 2007 art. 53 VI : les dispositions du pr�sent article 
s'appliquent pour la premi�re fois pour le calcul des cotisations assises sur les revenus de 
l'ann�e 2007.

Article L131-6-2
ins�r� par Loi n� 2007-290 du 5 mars 2007 art. 53 III Journal Officiel du 6 mars 2007

Les cotisations obligatoires de s�curit� sociale applicables aux travailleurs non salari�s non 
agricoles impos�s suivant le r�gime vis� aux articles 50-0 ou 102 ter du code g�n�ral des 
imp�ts font l'objet d'une exon�ration �gale � la diff�rence, si elle est positive, entre le total 
des cotisations et contributions sociales dont ils sont redevables et une fraction de leur 
chiffre d'affaires ou de leurs revenus non commerciaux.
Un d�cret fixe la fraction applicable aux cat�gories d'activit�s relevant du m�me seuil 
d'imposition en vertu des m�mes articles 50-0 ou 102 ter. Les fractions applicables aux 
diff�rentes cat�gories d'activit�s sont fix�es de sorte qu'il n'y ait aucune exon�ration lorsque 
le chiffre d'affaires de l'entreprise, au titre de chacune des activit�s concern�es, atteint un 
montant �gal aux seuils fix�s par ces m�mes articles 50-0 et 102 ter.
Le pr�sent article n'est pas applicable au titre des p�riodes au cours desquelles les 
travailleurs non salari�s non agricoles b�n�ficient des exon�rations mentionn�es au premier 
alin�a de l'article L. 161-1-1, aux articles L. 161-1-2, L. 161-1-3, L. 756-2 et au second alin�a 
de l'article L. 756-5 du pr�sent code, ainsi qu'� l'article 14 de la loi n� 96-987 du 
14 novembre 1996 relative � la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville et � 
l'article 146 de la loi de finances pour 2002 (n� 2001-1275 du 28 d�cembre 2001).

NOTA : Loi 2007-290 du 5 mars 2007 art. 53 VI : les dispositions du pr�sent article 
s'appliquent pour la premi�re fois pour le calcul des cotisations assises sur les revenus de 
l'ann�e 2007.


